
* Le but de cettepteuse association est le

règne de Marie dans les âmes, contme
moyen d'y faire régner plus parfaitement
Jésus.

Les conditions dadmission sont les sui-

vantes :

I® L* inscription de son nom sur le Re-
gistre central de l'œuvre. Cette condi-
tion est indispensable, ne serait-ce que
pour recevoir les ,tx>^munications adres-
sées à ses membr(«:«2 Cependant chaque
paroisse, mi9sion,.'ca5himunauté, collège,

pensionnat, et 4hVt4tution quelconque
peut avoir son r^JçÇre spécial, pourvu
qudles noms des n^yeaux associés soient
envoyés au centrj/]>çincipal à la fin de
chaque année. Ef-4è prêtre chargé de
ces paroisses, communautés, erc, y est

de droit sous directëw)- de l'œuvre. S'il a
à craindre un surcVoit d'occupation, il

peut confier à une bu plusieurs personnes
de son choix, qu'il •fttfttimera zélateurs ou
zélatrices de l'œuvfeu.le soir de ses ins-

criptions aussi bietriguè l'envoi des noms
au Directeur central.

2*" La Consécration spéciale à Notre
Seigneur par les matns de Marie, Pour
cela, se servir autant que possible, de la
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